
   

           
 

       

 

Intitulé du poste  MEDIATEUR DE SANTE - PAIR UF MAJ 

Pôle / Service Pôle Clamart    

Nature du poste Temps plein   

Unités 
HDJ intersectoriel 92G16-G17 / Equipe de réhabilitation 
psychosociale de Clamart 

5173 08/05/2025 

 

 

LE GROUPE HOSPITALIER PAUL GUIRAUD 
 

Le GHT Psy Sud Paris regroupe le groupe hospitalier Paul Guiraud, l’établissement public de santé Erasme et la Fondation 

Vallée. Sa convention constitutive a été signée le 30 juin 2016. 

Le Projet Médico-soignant Partagé comporte 11 filières prioritaires assortis de fiches action. 

Le GHT Psy Sud Paris couvre une population de 1.300.000 habitants disposant de quatre sites principaux d’hospitalisation 

et de 80 structures extérieures (CMP, CATTP, …). 

Le groupe hospitalier Fondation Vallée Paul Guiraud (GH FVPG) assure une mission de service public en psychiatrie 

adulte et de la psychiatrie de l’enfant et de l’adolescent qui recouvre 11 secteurs de psychiatrie générale, cinq se situent 

dans le Val-de-Marne et six dans les Hauts-de-Seine. Il dessert 30 communes regroupant plus de 920 000 habitants. Le 

groupe hospitalier Paul Guiraud est l’un des trois hôpitaux psychiatriques les plus importants de France. 

Près de 21 000 patients y sont traités chaque année dont 80% en extrahospitalier. À cette fin, le GHPG dispose de deux 

sites d’hospitalisation, l’un à Villejuif – qui comprend les unités pour malades difficiles (UMD) et les unités hospitalières 

spécialement aménagées (UHSA) spécialisées dans la prise en charge des détenus, l’autre à Clamart. S’y ajoutent 54 

structures extrahospitalières, le service médico-psychologique régional (SMPR) situé à Fresnes, le pôle Addictions, la 

fédération de thérapies familiales, la fédération des spécialités médicales (pour les soins somatiques). 

L’établissement contribue à l’activité des urgences psychiatriques au sein des services d’accueil et d’urgence (SAU) des 

hôpitaux Kremlin Bicêtre, Antoine Béclère et Ambroise Paré. 

Plus de 2100 personnels assurent cette mission : le caractère pluridisciplinaire des équipes concourt à une meilleure prise 

en charge des patients. 

Deux instituts de formation sont rattachés au groupe hospitalier Paul Guiraud : un pour les infirmiers (I.F.S.I.) et un pour les 

aides-soignants (I.F.A.S.). 

Le site « Fondation Vallée » à Gentilly (Val de Marne) regroupe la psychiatrie de l’enfant et de l’adolescent. 

Il couvre le secteur 94I06 de psychiatrie infanto juvénile du Val de Marne. Il dispose de 152 lits et places (84 lits en 

hospitalisation complète, 4 places d’hospitalisation de nuit et 64 places d’hospitalisation de jour). Il assure, en outre, des 

missions départementales et interdépartementales dans l’accueil et l’hospitalisation complète d’enfants et adolescents. 

Enfin, la Fondation a une dimension hospitalo-universitaire par convention avec le CHU de Bicêtre sous conventionnement 

avec la faculté de Paris-Sud et assure, à ce titre, les missions de formation et d’enseignement de pédopsychiatrie de 

l’ensemble des étudiants de la faculté.  

 

Site internet : https://www.gh-paulguiraud.fr/  

https://www.gh-paulguiraud.fr/


   

 
 

IDENTIFICATION DU POSTE 

 

Métier / Fonction : Médiateur en santé pair  
 

Position dans la structure  
 

Rattachements hiérarchiques  
 

- Coordinatrice Générale de soins Mme Roxane PINNA 
- Cadre supérieure de santé Mme Emilie NUON  
- Cadre de santé Mme Sylvie BRULE 

 
Relations professionnelles les plus fréquentes : 
 

- Praticiens responsable de l’Unité Mobile de Remédiation Cognitive et de Coordination de la Réhabilitation 
Psychosociale (UMRCCRPS) du pôle de Clamart Dr Pierre-Alain HAUSEUX 

- Praticien chef de service du 92G17 Dr Pierre-Alain HAUSEUX 
- Praticien Hospitalier responsable de l’hôpital de jour du 92G17-92G16 Dr Elisabeth MERLENG 
- Praticienne cheffe de service du 92G16 et du pôle Dr Ouardia OTMANI  
- Equipes pluridisciplinaires du CMP 92G17-HDJ intersectoriel 92G16-92G17 
- Partenaires extérieurs 
- Directions fonctionnelles  
- Services administratifs, techniques et logistiques 

 

Présentation du pôle Clamart 
 

Le pôle de Clamart possède 6 structures intra hospitalières (4 unités d’entrants et 2 unités de pré-sortants) accueillant 116 
lits et 17 structures extrahospitalières couvrant le territoire de 8 communes des Hauts-de-Seine. 
 
Des équipes transversales complètent cette offre sanitaire : le centre d’activités physiques et sportives (CAPS) et la Maison 
Santé Sport(MSS), l’équipe des consultations, une équipe de réinsertion, une équipe de réhabilitation cognitive 
(UMRCCRPS), une équipe de soins rapprochés et une équipe mobile précarité, EMPP Sud 92. 
 
Le pôle de Clamart intervient également dans les prises en charge au SAU d’Antoine Béclère en lien avec l’hôpital Érasme.  
 

Présentation du service  
 

Depuis octobre 2021, le Centre Médico-Psychologique de Clamart / Le Plessis Robinson 92G17 et l’HDJ intersectoriel 
92G16 (Meudon - Chaville) - 92G17 se situent sur la ville de Vélizy (1 rue du Petit Clamart, 78 140 Vélizy), dans l’attente de 
la construction de nouveaux locaux, avec ensuite un retour à l’adresse d’origine (58 route du pavé blanc à Clamart). 
 

 Le CMP prend en charge les patients du secteur 92G17, situés sur les villes de Clamart ou du Plessis Robinson. 
C’est une unité d'accueil organisant des actions de prévention, de diagnostic, de soins ambulatoires et d'interventions à 
domicile mises à la disposition de la population. Il est également un lieu d'orientation. 
 

 Celui du 92G16 prend en charge les patients des communes de Meudon et Chaville. 
 
Le CMP est au centre de la prise en charge extrahospitalière et s’articule avec les autres structures de soins du secteur 
(secteur intra-hospitalier, HDJ, CATTP, SAU de Béclère, maisons relais, maisons de retraite…) 
 

 L’HDJ intersectoriel 92G16-92G17 accueille les patients des secteurs 92G17 (Clamart- Plessis Robinson) et 92G16 
(Meudon- Chaville). Il a pour objectif de : 

 Favoriser l’expression des patients et la communication avec les autres grâce à des prises en charges 
individuelles et collectives 

 Aider à la resocialisation et la réinsertion en encourageant les projets et l’autonomie des patients 

 Atténuer l’isolement  

 Proposer des ateliers de réhabilitation psychosociale en collaboration avec l’équipe mobile dédiée 

 



   

 

MISSIONS DU POSTE 

 

Missions du poste 
 

Le Médiateur de Santé – Pair (MSP) participe à l’accompagnement, au soutien et à l’orientation des usagers au sein d’une 
équipe pluri professionnelle en s’appuyant sur son parcours personnel de rétablissement de troubles psychiques et son 
expérience des services de soins. Il crée des conditions favorables par son vécu expérientiel à l’accompagnement des 
personnes dans leurs parcours de santé et à leur inclusion sociale en renforçant leur autonomie. 
 

Activités permanentes  
 

Favoriser l’accès aux soins, l’alliance soignante dans les différentes unités, et l’ouverture sur le territoire 
 

 Informer les usagers sur le recours aux services de soins, médico-sociaux et associatifs 

 Aider la personne atteinte de troubles psychiques à accepter la maladie 

 Accueillir et accompagner les usagers dans leur parcours de soins en lien avec les autres professionnels de 
santé 

 Participer au travail de réseau et au maillage territorial avec les partenaires locaux (SAVS, Association VIVRE, 
UNAFAM 92, GEM, etc.) 

 

Participer à l’accompagnement des usagers dans le parcours de santé, la remédiation cognitive et la réhabilitation 
psychosociale 
 

 Accompagner les usagers dans leur parcours de soins et leur projet de vie 

 Soutenir, développer et participer au maintien des habiletés sociales afin de maintenir ou de renforcer le 
réseau relationnel (social, familial et amical). 

 Favoriser les activités de loisirs, l’utilisation des transports, l’accès aux dispositifs locaux à disposition 
 

 

Participer à la formation à la santé et au rétablissement 
 

 Co-animer les groupes d’ETP et de psychoéducation familiale (BREF, Pro famille…) 

 Promouvoir les mesures d’anticipation en psychiatrie et Co-construire avec les usagers l’outil « Mon GPS » 
et le plan de prévention partagé 

 Créer et mettre en place des actions de déstigmatisation sous forme de groupes ou projets tournés sur 
l’extérieur, 

 Fluidifier la communication et les échanges en utilisant les méthodes d’intervention de groupe et l’animation 
d’ateliers 

 Partager son expérience afin de favoriser l’apprentissage social 

 Enseigner aux usagers comment identifier et travailler sur la dépréciation de soi et l’auto stigmatisation 

 Apporter des informations sur l’équilibre alimentaire et plus globalement sur l’hygiène de vie 

 Proposer des méthodes efficaces de stratégie d’adaptation et d’autodétermination, 

 Participer à la mise en place de groupes sur des thématiques spécifiques en fonction des besoins des 
usagers 

 Participer aux réunions soignants/soignés 
 
Intégrer une équipe pluri professionnelle 

 

 Participer aux réunions d’équipes et à la coordination des soins intersectoriels et polaires 

 Apporter des éléments facilitant la compréhension des besoins et demandes des usagers 

 Participer à la mise en place et au développement d’activités éducatives et thérapeutiques 

 Partager la documentation et l’information avec les autres professionnels 
 

 

Activités ponctuelles  
 

 Participer à des groupes de travail institutionnels 
 Participer aux activités de recherche de l’établissement 
 

 



   

 

 

COMPETENCES REQUISES POUR LE POSTE 

 

Formations, Diplômes et/ou qualifications requises 
 

Etre formé, ou être titulaire d’un Bac +2 ou justifier d'expériences pour validation des acquis professionnels afin de s’engager  
à suivre la formation de médiateur en santé-pair (Licence Sciences Sanitaire et Sociale, parcours Médiateur de Santé-Paris) 
 
Expériences :  
 

 Dynamique d’engagement dans un parcours de rétablissement significatif 

 Expérience antérieure du dispositif de soins en santé mentale en tant qu’usager avec un recul suffisant sur son 
parcours de rétablissement  

 
Savoirs, savoir-faire et qualités requises 
 

 Expérience antérieure du dispositif de soins en santé mentale en tant qu’usager 

 Engagement dans un parcours de rétablissement significatif 

 Recul suffisant sur son parcours de rétablissement pour le partager auprès des usagers  

 Connaissance du dispositif de soins en santé mentale, des réseaux de soins, et des liens entre  
psychiatrie et citoyenneté 

 Capacité à organiser son travail 

 Capacité à comprendre le fonctionnement institutionnel 

 Qualité de communication et aisance relationnelle 

 Capacité d’adaptation 

 Goût du travail en équipe 

 Intérêt pour la relation d’aide 
 

 

 

RENSEIGNEMENTS SUR LE POSTE 

 

Mme NUON Emilie, Cadre supérieure de santé  

Tel : 01 42 11 74 89 ou emilie.nuon@gh-paulguiraud.fr 

 
 
Mme BRULE Sylvie, Cadre de santé  
Tel : 01 42 11 76 17 ou sylvie.brule@psysudparis.fr 
 
 

 

 

 

 

        

mailto:emilie.nuon@gh-paulguiraud.fr
mailto:sylvie.brule@psysudparis.fr


   

 

FONDEMENT JURIDIQUE PERMETTANT LE RECRUTEMENT D’UN CONTRACTUEL 
 

 

Loi n°86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière. 
 
 Article 9   emplois permanents 
 
 Article 9-1-I  remplacement momentané de fonctionnaires ou d’agents contractuels 
 
 Article 9-1-II  vacance temporaire d’emploi dans l’attente du recrutement d’un fonctionnaire 
 
 Article 9-1-III  accroissement temporaire d’activité ; accroissement saisonnier d’actif 
 

 

POUR POSTULER  

 

Adressez les candidatures accompagnée d’un curriculum vitae et d’une lettre de lettre de 

motivation, par courrier : 

 

Groupe Hospitalier Fondation Vallée Paul Guiraud (GHPG-FV) 

Recrutement – Direction des ressources humaines 

54 avenue de la république BP 20065 

94806 Villejuif  

 

 

Ou par mail à :  

recrutement@gh-paulguiraud.fr 

 

mailto:recrutement@gh-paulguiraud.fr

